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(54) SIPHON DE SOL A HAUTEUR REGLABLE A ISOLATION ACOUSTIQUE

(57) L’invention se rapporte à une bonde (100) si-
phoïde de sol comportant une cuvette métallique (5), un
tube d’évacuation formant siphon (93) , une grille (11),
une cloche (9) positionnée dans la cuvette métallique
(5), une cuvette plastique (13), une tubulure inférieure
(15) prolongeant la cuvette plastique (13) et configurée
pour être raccordée à une conduite d’évacuation,
caractérisée en ce que :
- la cuvette plastique (13) comporte un rebord supérieur

(131), sur la face intérieure duquel est positionné un pre-
mier moyen d’étanchéité formant étanchéité entre la cu-
vette métallique (5) et la cuvette plastique (13), et
- la tubulure inférieure (15) comporte un rebord supérieur
(151), sur la face intérieure duquel est positionné un se-
cond moyen d’étanchéité formant étanchéité entre la tu-
bulure inférieure (15) et le tube d’évacuation formant si-
phon (93) de la cuvette métallique.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
la plomberie, plus particulièrement des écoulements
d’eaux usées, et notamment des bondes et siphons. L’in-
vention se rapporte à une bonde siphoïde de sol combi-
nant bonde et siphon dans un volume compact. La bonde
siphoïde selon l’invention est adaptée en particulier pour
l’aménagement intérieur, par exemple de bacs de dou-
che, permettant l’évacuation d’eau.
[0002] L’invention se rapporte plus particulièrement au
domaine des siphons métalliques, lesquels présentent
l’avantage de la solidité, durabilité, neutralité chimique,
résistance à la rouille notamment, sans oublier le carac-
tère esthétique et qualitatif du produit.
[0003] Les bondes siphoïdes de sol sont implémen-
tées dans des installations telles que des bacs de dou-
che. Ces bondes impliquent un perçage dans le sol pour
être connectées à une conduite d’évacuation d’eaux
usées elle-même raccordée aux égouts.
[0004] Dans le cas des douches affleurantes ou à fond
rapporté de type « douches à l’italienne », il est de cou-
tume de découpler l’étanchéité à l’eau et l’isolation pho-
nique en dédiant une couche de matériau à chaque fonc-
tion. La couche d’étanchéité est généralement déposée
au-dessus du bac de douche ou de la chape formant ledit
bac. La couche d’isolation phonique est alors déposée
sous le bac ou la chape formant bac de douche.
[0005] Le perçage pour l’installation de la bonde et du
siphon se fait alors au travers de l’empilement de cou-
ches formant le sol, empilement qui comprend en partant
du haut vers le bas :

- un revêtement décoratif,
- une couche d’étanchéité à l’eau,
- un bac de douche ou une chape formant ledit bac,
- une couche d’isolation phonique,
- la dalle du sol.

[0006] Les siphons de sol peuvent être réalisés en mé-
tal, en particulier en acier inoxydable. L’acier inoxydable
présente plusieurs avantages : solidité et durabilité, neu-
tralité chimique, résistance à la rouille, susceptibilité fai-
ble au dépôt de biofilms etc.
[0007] En revanche, un siphon en métal de type acier
inoxydable forme un conducteur de vibrations sonores à
fort pouvoir de transmission. En s’étendant à travers la
couche d’isolation phonique, ledit siphon en métal con-
duit les vibrations à travers cette couche d’isolation jus-
qu’à la conduite d’évacuation d’eaux usées.
[0008] La conduite transmet à son tour les vibrations
à la dalle de sol et donc le son occasionné par l’eau et
son écoulement sera audible à travers ladite dalle. En
transmettant ainsi les vibrations, le siphon accroit les nui-
sances sonores pour le voisinage.
[0009] Le document DE900666U1 décrit ainsi une
bonde siphoïde comportant un corps supérieur et un
corps inférieur métalliques, insérés l’un dans l’autre. Le

corps inférieur comprend une cuvette dont l’extrémité in-
férieure présente un joint formant étanchéité avec le tube
d’évacuation formant siphon de la cuvette supérieure. La
cuvette inférieure est insérée dans une tubulure métalli-
que indépendante laquelle est ensuite raccordée à une
conduite d’évacuation. Bien que soit prévus deux joints
d’étanchéité, la discontinuité entre la cuvette et la tubu-
lure métallique entraîne toujours la transmission de vi-
brations.
[0010] Le document EP1627967 décrit un dispositif
d’écoulement pour plancher comprenant des moyens de
protection incendie. Le dispositif comprend un bac de
récupération connecté à une évacuation, le bac de récu-
pération étant protégé à sa base par une plaque recou-
verte d’un moyen de protection contre l’incendie. Cer-
tains éléments dont le bac de récupération, peuvent être
réalisés en plastique.
[0011] Dans les douches de type affleurantes dites « à
l’italienne », les chapes formant bac de douche sont di-
mensionnées pour affleurer avec le sol hors de la douche,
et sont recouvertes, sur leur surface supérieure d’un car-
relage ou revêtement, qui recouvre alors aussi la couche
d’étanchéité.
[0012] Ces couches sont de hauteur variable et non
standardisée. Aussi, il est connu de réaliser les siphons
avec une hauteur totale réglable, par exemple au moyen
de parties emboîtées coulissant les unes dans les autres,
afin de permettre leur adaptation à la chape ou au fond
de sorte qu’ils affleurent eux-mêmes avec le bac de dou-
che.
[0013] Les parties emboîtées des siphons sont en gé-
néral ajustées, et entrent ainsi en prise par friction. Aussi,
les parties emboîtées forment des ponts pour les vibra-
tions sonores.
[0014] Le Centre Scientifique et Technique du Bâti-
ment (CSTB) préconise dans son « guide pour la mise
en oeuvre d’une douche de plain-pied dans les salles
d’eau à usage individuel en travaux neufs » de faire une
découpe en étoile dans la couche d’isolation phonique
qui se présente sous forme de film souple absorbant les
vibrations.
[0015] Il est en alternative préconisé dans ce guide
qu’une épaisseur de béton de l’ordre de 7 cm sous le
siphon et la conduite d’évacuation soit implémentée, afin
d’atténuer les désagréments acoustiques.
[0016] Cependant, les mesures d’atténuation au ni-
veau de la bonde et du siphon demeurent insuffisantes.
[0017] Ainsi, il existe un besoin pour une bonde siphoï-
de, en particulier de hauteur réglable, assurant une
meilleure isolation phonique.
[0018] En particulier, le problème que se propose de
résoudre l’invention est celui de mettre au point une bon-
de siphoïde métallique qui ne présente pas les inconvé-
nients précédemment mentionnés, en particulier celui de
la transmission des vibrations.
[0019] Afin de répondre à ce besoin, l’invention propo-
se une bonde siphoïde de sol, en particulier pour bac de
douche de plain-pied, comportant :
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- un corps supérieur métallique, lui-même
comportant :

- une cuvette métallique, dont le fond est traversé
de part et d’autre, par un tube d’évacuation for-
mant siphon,

- une platine périphérique prolongeant les bords
de la cuvette métallique et configurée pour être
en continuité, à l’état installé, avec une couche
d’étanchéité,

- une grille recouvrant l’ouverture supérieure de
la cuvette métallique,

- une cloche positionnée dans la cuvette métalli-
que de sorte à entourer le tube d’évacuation for-
mant siphon,

- un corps inférieur en matière plastique, lui-même
comportant :

- une cuvette plastique, dans laquelle la cuvette
métallique est insérée de façon ajustée,

- une tubulure inférieure, prolongeant la cuvette
plastique et configurée pour être raccordée à
une conduite d’évacuation, et pour recevoir, de
façon ajustée, le tube d’évacuation formant si-
phon.

[0020] L’invention se caractérise en ce que :

- la cuvette plastique comporte un rebord supérieur,
sur la face intérieure duquel est positionné un pre-
mier moyen d’étanchéité formant étanchéité entre la
cuvette métallique et la cuvette plastique, et

- la tubulure inférieure comporte un rebord supérieur,
sur la face intérieure duquel est positionné un se-
cond moyen d’étanchéité formant étanchéité entre
la tubulure inférieure et le tube d’évacuation formant
siphon de la cuvette métallique.

[0021] La bonde selon l’invention permet, par la pré-
sence du corps inférieur réglable en hauteur non seule-
ment réalisé en plastique mais se présentant également
sous la forme d’une cuvette plastique se prolongeant par
une tubulure inférieure, c’est-à-dire sous la forme d’un
seul élément comprenant 2 points d’étanchéités, d’atté-
nuer la transmission des vibrations sonores des condui-
tes d’évacuation qui se trouvent ainsi inférieures à ce
que préconisent les normes DIN4109 et VD14100.
[0022] En outre, la présence des moyens d’étanchéité
permet d’interdire l’infiltration d’eau entre les deux élé-
ments télescopiques emboîtés que sont le corps supé-
rieur métallique et le corps inférieur plastique.
[0023] Selon un mode de réalisation préféré, le premier
moyen d’étanchéité se présente sous la forme d’un creux
annulaire agencé sur toute la périphérie du rebord supé-
rieur de la cuvette plastique, lequel forme un logement
recevant un joint.
[0024] En pratique, le joint est un joint torique.

[0025] De même, le second moyen d’étanchéité se
présente sous la forme d’un creux annulaire agencé sur
toute la périphérie du rebord supérieur de la tubulure
inférieure, lequel forme un logement recevant un joint.
[0026] En pratique, le joint est un joint annulaire à lèvre,
en particulier quadrilobé.
[0027] Le corps inférieur plastique comporte avanta-
geusement une collerette périphérique extérieure for-
mant, à l’état installé, une reprise d’une nappe d’isolation
acoustique à travers laquelle est positionné le corps in-
férieur plastique.
[0028] Le corps inférieur plastique peut être réalisé en
polypropylène PP ou tout autre matière plastique adé-
quate.
[0029] Selon une autre caractéristique, la grille est for-
mée d’un support au centre duquel repose le cas échéant
une rosette, le support étant solidaire d’une réhausse
tubulaire.
[0030] La rosette présente avantageusement des
trous circulaires répartis en anneau, et positionnés à la
verticale du passage formé entre la réhausse du support
et la cloche.
[0031] La cuvette métallique et la platine périphérique
du corps supérieur métallique peuvent être réalisées par
emboutissage.
[0032] Les cuvettes métallique et plastique sont avan-
tageusement de forme cylindrique droite.
[0033] Les cuvettes métalliques et plastique sont mo-
biles verticalement l’une par rapport à l’autre de sorte
que la hauteur de la bonde est réglable.
[0034] L’invention se rapporte aussi au procédé d’ins-
tallation d’une bonde siphoïde de sol telle que précédem-
ment décrite, caractérisé en ce qu’il comporte les
étapes :

- pose du corps inférieur plastique par insertion de la
tubulure inférieure dans une conduite d’évacuation
située dans l’ouverture d’une dalle,

- coulage de ciment ou béton dans l’ouverture autour
du corps inférieur plastique et de la conduite d’éva-
cuation et pose d’une couche d’isolation acoustique
sur la dalle,

- insertion du corps supérieur métallique dans le corps
inférieur plastique jusqu’à ce que la nappe périphé-
rique soit à la hauteur prévue d’une couche d’étan-
chéité posée sur une chape formant le bac de dou-
che de plain-pied,

- pose de la chape et de la couche d’étanchéité,

pose du revêtement de sol.
[0035] Lorsque la bonde comporte une collerette pé-
riphérique extérieure, l’étape de pose du corps inférieur
plastique peut comporter une sous-étape d’ajustement
de la hauteur dudit corps inférieur plastique de sorte que
la surface supérieure de la colerette extérieure soit située
à la même altitude que la nappe acoustique de manière
à effectuer le raccordement entre la nappe acoustique
et la colerette extérieure.
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[0036] D’autres détails et caractéristiques apparaîtront
à la lecture de la description des figures données à titre
d’exemples illustratifs et non limitatifs fera mieux com-
prendre comment l’invention peut être réalisée, parmi
lesquelles :

[Fig.1] est une vue en perspective d’une bonde selon
un mode de réalisation de l’invention,

[Fig.2] est une vue en coupe verticale de la bonde
de la figure 1,

[Fig. 3] et [Fig. 4] illustrent le caractère télescopique
et adaptable en hauteur de la bonde,

[Fig. 5], [Fig. 6], [Fig. 7] et [Fig. 8] illustrent les prin-
cipales étapes de l’installation de la bonde des figu-
res précédentes.

La figure 9 illustre un mode de réalisation alternatif
de bonde.

[0037] Les modes de réalisation représentés sont don-
nés à titre d’exemples illustratifs et non limitatifs.
[0038] En figure 1 est représentée une bonde 100 se-
lon un mode de réalisation particulier de l’invention, en
vue de trois quarts.
[0039] En figure 2, la bonde 100 est représentée en
coupe verticale.
[0040] La bonde 100 représentée est en particulier
adaptée pour l’utilisation en intérieur, et plus particuliè-
rement pour un bac de douche, notamment du type dou-
che de plain-pied ou douche « à l’Italienne ».
[0041] Ces douches ont un fond ou bac qui est en con-
tinuité avec le sol de la pièce, et donc réalisé sous forme
de chape de hauteur variable.
[0042] La bonde 100 comporte notamment un corps
supérieur métallique 1 et un corps inférieur plastique 3.
[0043] Le corps supérieur métallique 1 comporte une
cuvette 5 et une platine périphérique 7 prolongeant les
bords de la cuvette 5.
[0044] La cuvette 5 présente une ouverture supérieure
et est configurée, en termes de dimensions et de forme,
pour accueillir une cloche 9. La platine périphérique 7
s’étend à partir du bord supérieur de la cuvette 5 vers
l’extérieur. Cette platine périphérique 7 est en continuité,
à l’état installé, avec une couche d’étanchéité (voir figu-
res 7 et 8) mise en place sur la chape.
[0045] La platine périphérique 7 est sensiblement pla-
ne et de forme carrée dans cet exemple de réalisation
particulier. La platine périphérique 7 présente dans ses
angles des perçages 71, à travers lesquels des vis (non
représentées) sont insérées. Ces vis assurent alors la
fixation du corps supérieur métallique 1 de la bonde 100
au béton.
[0046] La platine présente en outre, soudé sur sa sous
face, un goujon 73 servant à la liaison équipotentielle.
[0047] Dans ce mode de réalisation, une grille 11 re-

couvre, à l’état installé, l’ouverture supérieure de la cu-
vette métallique 5 et par conséquent, la cloche 9.
[0048] La bonde 100 est en conséquence une bonde
siphoïde de sol, combinant les fonctions d’écoulement
et de barrière ou moyen de lutte contre les mauvaises
odeurs au moyen de la cloche 9 intégrée dans la bonde
100.
[0049] Selon l’invention, le fond de cuvette métallique
5 est traversé de part et d’autre, par un tube d’évacuation
d’eau formant siphon 93. La partie supérieure de ce tube
est contenue dans la cuvette 5 et dimensionnée pour
assurer la garde d’eau souhaitée. Cette partie du tube
d’évacuation formant siphon d’eau est entourée par la
cloche 9.
[0050] Celle-ci repose sur le fond de la cuvette 5 par
le biais de pattes réparties sur la circonférence de la clo-
che de sorte délimiter un espace permettant le passage
de l’eau.
[0051] La grille 11 est formée d’un support 111 sur les
bords duquel repose une rosette 112, le support étant
solidaire d’une réhausse tubulaire 113.
[0052] L’ensemble formé par la réhausse tubulaire
113, le support 111 et la rosette 112 est mobile vertica-
lement en translation par rapport à la cuvette métallique
5. La réhausse 113 présente ainsi des pattes 114 qui
peuvent être dépliées et coudées à la hauteur requise
pour venir en appui contre le fond ou les parois de la
cuvette métallique 5. Ces pattes 114 permettent notam-
ment un maintien au moins provisoire du support à la
hauteur du mortier de calage, le temps que celle-ci dur-
cisse et que des moyens de fixation définitifs soient mis
en place.
[0053] La hauteur de la grille 11 par rapport au fond
de la cuvette 5 peut ainsi être ajustée à l’épaisseur de la
chape.
[0054] Il est possible que de l’eau passe dans l’espace
séparant le support et le carrelage, l’eau circulant alors
entre la paroi intérieure de la cuvette métallique 5 et la
rehausse 113 pour passer ensuite à travers l’espace sé-
parant le fond de la cuvette 5 et la cloche 9 et enfin re-
monter dans le tube d’évacuation formant siphon 93. On
évite ainsi la stagnation d’eau dans cet espace.
[0055] Les trous 115 formés dans la rosette 112 sont
circulaires, disposés régulièrement en anneau et posi-
tionnés à la verticale d’un deuxième passage formé entre
la réhausse 113 du support 11 et le fond 91 de la cloche 9.
[0056] Le corps inférieur en plastique 3 comporte une
cuvette plastique 13. La cuvette métallique 5 est insérée
dans la cuvette plastique 13 par ajustement ou emboite-
ment.
[0057] La forme tubulaire des cuvettes métallique 5 et
plastique 13 fait qu’elles s’emboitent l’une dans l’autre
selon la direction axiale, c’est-à-dire verticale une fois la
bonde 100 mise en place.
[0058] Cette configuration présente l’avantage de pou-
voir régler la hauteur de la cuvette métallique par rapport
à la cuvette plastique et partant la position de la nappe
acoustique, comme il sera vu par la suite.
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[0059] La cuvette plastique 13 comporte au niveau de
son fond une tubulure inférieure 15 de diamètre moindre,
prolongeant la cuvette plastique 13 vers le bas et confi-
gurée pour être raccordée à une conduite d’évacuation
du réseau domestique, et pour recevoir, de façon ajus-
tée, l’extrémité inférieure du tube d’évacuation d’eau for-
mant siphon 93.
[0060] Le corps inférieur en plastique 3 est par exem-
ple réalisé en polypropylène PP, et notamment par in-
jection. D’autres matières plastiques peuvent bien en-
tendu être envisagées.
[0061] Le corps métallique supérieur 1 est avantageu-
sement en acier de type inoxydable. La cuvette métalli-
que 5 et la platine périphérique 7 peuvent notamment
être obtenues par emboutissage d’une plaque métalli-
que. La cuvette métallique 5 et la platine périphérique 7
peuvent en alternative être constituées de deux pièces
distinctes soudées l’une à l’autre.
[0062] La cuvette plastique 13 comporte un rebord su-
périeur 131, au niveau duquel se trouve un premier
moyen d’étanchéité.
[0063] Notamment, le rebord supérieur présente sur
sa face orientée vers l’intérieur de la cuvette plastique
13 un creux agencé sur toute la périphérie du rebord. Le
creux périphérique est de forme annulaire, et forme un
logement pour recevoir un joint 17.
[0064] Le joint 17 est dans ce mode de réalisation par-
ticulier, un joint torique. Selon une alternative, le-joint pé-
riphérique 17 peut être annulaire à lèvres, et notamment
quadrilobé.
[0065] La tubulure inférieure 15 comporte un rebord
supérieur 151 destiné à recevoir l’extrémité inférieure du
tube d’évacuation d’eau formant siphon 93. Le rebord
supérieur 151 présente, à proximité du fond de la cuvette
plastique 13, un second moyen d’étanchéité.
[0066] Plus précisément, le rebord supérieur 151 pré-
sente sur sa face orientée vers l’intérieur de la tubulure
15 un creux agencé sur toute sa périphérie. Le creux
périphérique est de forme annulaire et forme un logement
pour recevoir un joint périphérique 19.
[0067] Dans le mode de réalisation illustré, le joint an-
nulaire est un joint à lèvre, en particulier quadrilobé. Ce
type de joint résiste en effet mieux aux montées en char-
ge, en particulier lorsque l’évacuation est bouchée.
[0068] Les dimensions des cuvettes métallique 5 et
plastique 13 font qu’elles s’emboîtent, et que les joints
périphérique 17 et 19 sont respectivement en appui con-
tre la paroi latérale de la cuvette métallique 5 et l’extré-
mité inférieure du moyen d’évacuation 93.
[0069] Les cuvettes métallique 5 et plastique 13 étant
de forme cylindrique droite, le corps métallique 1 peut
coulisser en translation axiale par rapport au corps plas-
tique 3.
[0070] Les deux joints périphérique 17 et 19 délimitent
ainsi un volume V sensiblement annulaire, entre les pa-
rois des cuvettes métallique 5 et plastique 13, auquel est
retranché le volume occupé par l’extrémité inférieure du
moyen d’évacuation 93.

[0071] Ce volume V est notamment obturé par les
joints périphériques 17 et 19, ce qui évite l’infiltration
d’eau dans ledit volume V. L’eau s’infiltrant stagnerait à
cet endroit, et serait source de mauvaises odeurs.
[0072] La cuvette plastique 13 comporte par ailleurs à
environ mi-hauteur de sa paroi externe tubulaire une col-
lerette périphérique 21.
[0073] La collerette extérieure 21 est destinée à former
un appui sur une nappe d’isolation phonique ou à pro-
longer ladite nappe d’isolation phonique (voir figures 6
et suivantes), laquelle est déposée sur la dalle.
[0074] Les figures 3 et 4 illustrent la translation relative
du corps métallique 1 par rapport au corps plastique 3.
[0075] En figure 3, le corps métallique supérieur 1 est
emboité dans le corps plastique inférieur 3. La cuvette
métallique 5 est en appui sur le fond de la cuvette plas-
tique 13, et le volume V est réduit au minimum.
[0076] Cette configuration correspond à la hauteur mi-
nimale de la bonde 100.
[0077] En figure 4, le corps métallique supérieur 1 est
extrait du corps plastique inférieur 3. La cuvette métalli-
que 5 dépasse de la cuvette plastique 13, et le volume
V est à son maximum tout en restant obturé.
[0078] Le joint 19 est notamment en appui contre l’ex-
trémité inférieure du tube d’évacuation formant siphon
93, et le joint périphérique 17 est en appui contre l’extré-
mité inférieure de la paroi de la cuvette métallique 5.
[0079] Les figures 5 à 8 illustrent la mise en place de
la bonde 100 dans une dalle de sol 23, percée d’un trou
dans lequel débouche une conduite d’évacuation 25.
[0080] En figure 5, le corps inférieur plastique 3 est mis
en place, en insérant la tubulure inférieure 15 dans la
conduite d’évacuation 25.
[0081] La hauteur du corps inférieur plastique 3 est
ajustée à la hauteur de la dalle de sol 23 en insérant une
longueur plus ou moins importante de la tubulure infé-
rieure 15 dans la conduite d’évacuation 25. Ladite hau-
teur est notamment ajustée de sorte que la collerette
extérieure 21 est à hauteur de la surface supérieure de
la dalle de sol 23.
[0082] La collerette extérieure 21 est ici en retrait par
rapport au rebord supérieur du corps inférieur 3, d’une
hauteur de quelques centimètres. Ainsi, lorsque le corps
inférieur 3 est inséré dans la dalle de sol 23, avec la
collerette extérieure 21 à hauteur de la surface supérieu-
re de ladite dalle de sol 23, le rebord supérieur du corps
inférieur 3 est surélevé par rapport à la surface supérieu-
re de la dalle de sol 23.
[0083] En figure 6, le corps inférieur plastique 3 est
scellé en place en bouchant le trou avec du ciment ou
béton 27.
[0084] La nappe acoustique 29 est ensuite mise en
place sur la dalle de sol 23, avec un découpage ajusté
à la collerette extérieure 21 qui prolonge alors cette nap-
pe acoustique 29 ou peut en alternative, être en appui
sur ladite nappe acoustique 29.
[0085] Ensuite, le corps supérieur métallique 1 est mis
en place dans le corps inférieur plastique 3 par emboî-
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tement.
[0086] La hauteur totale de la bonde 100 est ajustée
par translation relative du corps supérieur métallique 1
par rapport au corps inférieur plastique 3.
[0087] La chape 31 peut alors être tirée jusqu’à attein-
dre la hauteur de la platine périphérique 7. La chape 31
forme par exemple le bac ou fond de douche.
[0088] Les vis peuvent alors être mises en place dans
les perçages 71.
[0089] On procède ensuite à la pose d’une couche
d’étanchéité 33 sur la chape, assurant l’étanchéité vis à
vis des infiltrations d’eau.
[0090] Ensuite, un revêtement 35 tel que du carrelage
est collé sur la couche d’étanchéité 33, illustré en figure
8. L’altitude de la grille 11 est réglable par coulissement
au moyen des pattes 114, pour venir à la hauteur dudit
revêtement 35. Ainsi, la surface supérieure de la grille
11 est à niveau avec le revêtement 35.
[0091] La figure 9 illustre un mode de réalisation alter-
natif de bonde 100 en coupe.
[0092] Le mode de réalisation de la figure 9 diffère du
mode de réalisation précédemment décrit en ce que la
collerette extérieure 21 est disposée sur le rebord exté-
rieur du corps supérieur, et affleure avec celui-ci.
[0093] Ainsi, lorsque le corps inférieur 3 est disposé
dans la dalle de sol 23, il est intégralement immergé dans
celle-ci et affleure à la surface de ladite dalle de sol 23.
La surface annulaire formée par la collerette 21 est alors
utilisé comme surface d’appui pour la tubulure de réser-
vation qui maintient libre l’espace au-dessus du corps
inférieur 3.
[0094] La bonde 100 selon l’invention est aisée à met-
tre en place, notamment du fait de sa structure en deux
corps 1, 3 distincts.
[0095] Le corps inférieur plastique 3, suspendu du fait
de la présence des deux moyens d’étanchéité 17, 19 à
ses rebords formant contact avec le corps supérieur 1,
assure notamment un découplage acoustique entre le
corps métallique supérieur 1 et la conduite d’évacuation
25, et sa collerette extérieure 21 forme une reprise de la
nappe acoustique 29. La transmission des vibrations en-
gendrant les bruits indésirables est ainsi diminuée à un
niveau inférieur à ce que préconise les normes DIN4109
et VDI4100.
[0096] Le volume V formé entre le corps supérieur mé-
tallique 1 et le corps inférieur plastique 3 est en outre
obturé par les joints 17, 19 qui assurent l’étanchéité de
ce volume V et donc évitent l’infiltration d’eau dans ledit
volume V.

Revendications

1. Bonde (100) siphoïde de sol, en particulier pour bac
de douche de plain-pied, comportant :

- un corps supérieur métallique (1), lui-même
comportant :

- une cuvette métallique (5) dont le fond est
traversé de part et d’autre, par un tube
d’évacuation formant siphon (93)
- une platine périphérique (7) prolongeant
les bords de la cuvette métallique et confi-
gurée pour être en continuité, à l’état instal-
lé, avec une couche d’étanchéité (33),
- une grille (11) recouvrant l’ouverture su-
périeure de la cuvette métallique (5)
- une cloche (9) positionnée dans la cuvette
métallique (5) de sorte à entourer le tube
d’évacuation formant siphon ,

- un corps inférieur (3) en matière plastique, lui-
même comportant :

une cuvette plastique (13), dans laquelle la
cuvette métallique (5) est insérée de façon
ajustée,
une tubulure inférieure (15) configurée pour
être raccordée à une conduite d’évacuation
(25), et pour recevoir, de façon ajustée, le
tube d’évacuation formant siphon (93),

caractérisée en ce que :
- la tubulure inférieure (15) prolonge la cuvette
(13), et
- la cuvette plastique (13) comporte un rebord
supérieur (131), sur la face intérieure duquel est
positionné un premier moyen d’étanchéité for-
mant étanchéité entre la cuvette métallique (5)
et la cuvette plastique (13), et
- la tubulure inférieure (15) comporte un rebord
supérieur (151), sur la face intérieure duquel est
positionné un second moyen d’étanchéité for-
mant étanchéité entre la tubulure inférieure (15)
et le tube d’évacuation formant siphon (93) de
la cuvette métallique.

2. Bonde selon la revendication 1, caractérisée en ce
que le premier moyen d’étanchéité se présente sous
la forme d’un creux annulaire agencé sur toute la
périphérie du rebord supérieur de la cuvette plasti-
que (13), lequel forme un logement recevant un joint
(17).

3. Bonde selon la revendication 2, caractérisée en ce
que le second moyen d’étanchéité se présente sous
la forme d’un creux annulaire agencé sur toute la
périphérie du rebord supérieur (151) de la tubulure
inférieure (15), lequel forme un logement recevant
un joint (19).

4. Bonde selon la revendication 3, caractérisée en ce
que le joint (17) formant premier moyen d’étanchéité
est un joint torique et le joint (19) formant deuxième
moyen d’étanchéité est un joint annulaire à lèvre, en
particulier quadrilobe.
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5. Bonde selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que le corps inférieur plastique
(3) comporte une collerette périphérique extérieure
(21) formant, à l’état installé, une reprise d’une nap-
pe acoustique (29) à travers laquelle est positionné
le corps inférieur plastique (3).

6. Bonde selon la revendication précédente, caracté-
risée en ce que la collerette extérieure (21) est en
retrait par rapport au rebord supérieur du corps in-
férieur plastique (3)

7. Bonde selon la revendication 5, caractérisée en ce
que la collerette extérieure (21) affleure avec le re-
bord supérieur du corps inférieur plastique (3).

8. Bonde selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que le corps inférieur plastique
(3) est réalisé en polypropylène PP.

9. Bonde selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que la grille (11) est formée d’un
support (111) sur les bords duquel repose le cas
échéant une rosette (112), le support étant solidaire
d’une réhausse tubulaire (113).

10. Bonde selon la revendication précédente, caracté-
risée en ce que la rosette (112) présente des trous
circulaires (115) répartis en anneau, et positionnés
à la verticale du passage formé entre la réhausse
(113) du support et la cloche (9).

11. Bonde selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que la cuvette métallique (5) et
la platine périphérique (7) du corps supérieur métal-
lique (1) sont réalisées par emboutissage.

12. Bonde selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que les cuvettes métallique (5)
et plastique (13) sont de forme cylindrique droite.

13. Procédé d’installation d’une bonde (100) siphoïde
de sol selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce qu’il comporte les étapes
suivantes :

- pose du corps inférieur plastique (3) par inser-
tion de la tubulure inférieure (15) dans une con-
duite d’évacuation (25) située dans un trou for-
mé dans une dalle (23),
- coulage de ciment ou béton dans le trou autour
du corps inférieur plastique (3) et de la conduite
d’évacuation (25) et pose d’une nappe acousti-
que (29) sur la dalle (23),
- insertion du corps supérieur métallique (1) jus-
qu’à ce que la platine périphérique (7) soit à la
hauteur prévue d’une couche d’étanchéité (33)
posée sur une chape (31) formant bac de dou-

che de plain-pied,
- pose de la chape (31) et de la couche d’étan-
chéité (33),
- pose du revêtement de sol.

14. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que la bonde (100) comporte une col-
lerette périphérique extérieure (21), et en ce que
l’étape de pose du corps inférieur plastique (3) com-
porte une sous-étape d’ajustement de la hauteur du-
dit corps inférieur plastique (3) de sorte que la col-
lerette extérieure (21) forme une reprise de la nappe
acoustique (29).
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